
Mon association a-elle son siège dans la
région des Pays de la Loire ?

Mon association est-elle une
association sportive ?

FDVA 2 
"Financement global-

nouveaux projets"

Fonds pour le développement de la vie
associative - Mode d'emploi

Mon association a besoin
d'aide pour financer son
projet associatif global ?

Mon association veut
développer une nouvelle

activité, un nouveau projet ?

Mon association veut financer
la formation de ses

bénévoles ?

Vous devez vous
rapprocher des

services instructeurs
de la région où se
trouve votre siège

Formations qui s'adressent aux
bénévoles dirigeants ou à de
nouveaux ou futurs bénévoles
voulant accéder à des
responsabilités
Formations sur la gouvernance
associative, la culture
numérique et la lutte contre les
discriminations
Formations dont les
bénéficiaires sont issus de
quartiers en politique de la ville
ou de zones de revitalisation
rurale

Associations ayant au plus 2
équivalents temps plein (ETP),
dont l’action concourt au
dynamisme de la vie locale et
qui mobilisent une
participation citoyenne
significative

Projets qui permettent de
développer et d'améliorer
l'accompagnement des
associations dans les
territoires, notamment les
associations non fédérées ou
affiliées, en complémentarité
avec l'existant
Projets qui permettent de
répondre à des besoins non
couverts, en termes de
publics et/ou de territoires et
qui constituent une nouvelle
activité pour l'association

Mon association peut-elle bénéficier du FDVA ?

OUI NON

OUINON

FDVA 1 
"Formation des

bénévoles"

FDVA 2 
"Financement global"

FDVA 2 
"Nouveaux projets"
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500 € forfaitaire
pour 1 journée de

formation

250 € forfaitaire
pour 1/2 journée

De 1 000* 
à 

5 000* € 
par association

(*des variations sont
possibles selon les

départements)

De 3 000* 
à 

10 000* € 
par association

(*des variations sont
possibles selon les

départements)

Pour les formations qui ont lieu
dans plusieurs départements
de la région des Pays de la
Loire (au moins 2) : la demande
de subvention doit être
déposée par le site "Le Compte
Association" auprès du service
instructeur régional (code n°4)
Pour les formations qui ont lieu
dans 1 seul département: la
demande de subvention doit
être déposée par le site "Le
Compte Association" auprès du
service instructeur
départemental où se trouve le
siège de l'association (et non du
lieu de la formation si celle-ci a
lieu dans 1 autre département)

La demande de subvention doit
être déposée par le site "Le
Compte Association" auprès du
service instructeur
départemental où se trouve le
siège de l'association

Pour les projets qui ont lieu
dans plusieurs départements
de la région des Pays de la
Loire (au moins 2) : la demande
de subvention doit être
déposée par le site "Le Compte
Association" auprès du service
instructeur régional (code n°353)
Pour les projets qui ont lieu
dans 1 seul département: la
demande de subvention doit
être déposée par le site "Le
Compte Association" auprès du
service instructeur
départemental où se trouve le
siège de l'association (et non du
lieu du projet si celui-ci a lieu
dans 1 autre département)

Pour plus d'informations
Contacter le délégué départemental à la vie associative de votre département: http://pays-de-la-loire.drdjscs.gouv.fr/spip.php?
article965
S'informer sur le FDVA et les campagnes de dépôt des demandes de subvention: http://pays-de-la-loire.drdjscs.gouv.fr/spip.php?
rubrique354
Créer un compte sur "Le Compte Association": https://lecompteasso.associations.gouv.fr/login
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